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Point d’étape sur la procédure
de modification des prescriptions rejets

pour les sites de Flamanville 1-2 
et de Flamanville 3

Division de Caen de l’ASN



DÉROULEMENT DE L’INSTRUCTION

FÉVRIER 2017

• DÉPÔT DE LA DEMANDE (COMPLÉTÉ EN AVRIL & JUILLET 2017)

AUTOMNE 2017

• RÉCEPTION DES AVIS DES SERVICES DE L’ÉTAT (DREAL, DDTM ET ARS)

SEPT.   2017

• MISE À DISPOSITION DU PUBLIC DU DOSSIER D’EDF

FIN 2017 
DÉBUT 2018

• RÉDACTION DES PROJETS DE PRESCRIPTIONS

• VALIDATION PAR LE COLLÈGE DES PROJETS DE DÉCISION : A VENIR

T1-T2
2018

• CONSULTATIONS OFFICIELLES SUR LES PROJETS DE DÉCISIONS :                            
CLI DE FLAMANVILLE, CODERST DE LA MANCHE, EXPLOITANT, PUBLIC.

2018

• FINALISATION DES DÉCISIONS

• HOMOLOGATION DE LA DÉCISION « LIMITES » PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL
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La procédure de modification des 
prescriptions rejets

Conformément aux dispositions réglementaires :
- La CLI sera consultée sur les projets de prescriptions : dès validation

par le Collège de l’ASN des projets, un courrier vers la CLI sera fait,
- En parallèle, l’ASN transmet les projets au CODERST de la Manche,
- Une consultation du public sera organisée sur internet.

- Procédure suivie par un bureau spécialisé des services centraux de
l’ASN en liaison avec la division de Caen.
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CAEN


